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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE AU SUJET
DES POUVOIRS DU REPRESENTANT SUPPLEANT DE LA REPUBLIQUE ARJI.BE UNIE AU

CONSEIL DE SECURITE

Conformément à l'article 15 du règlement intérieur provisoire du Conseil

de sécurité) le Secrétaire général a l'honneur de signaler qU'il a reçu du

représentant pel~nent de la République arabe unie une lettre en date du

2 janvier 1962 lfinfonnant que I~ Mohamed Bassan EI-Zayat était nommé représentant

suppléant de la République arabe unie au Conseil de sécurité~

De l'avis du Secrétaire général) cette lettre constitue des pouvoirs

provisoires suffisants.
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